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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Western Fair Raceway  

Date     Vendredi 27 octobre 2023 Heure de départ 17 h 50 

Conditions 
météorologiques   

Couvert  

(Temp. : 19 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses  
de qualification  

2 JM Nombre total 
d’inscriptions  

91 

Total des paris 
mutuels 

$310,333 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler Larry Hughes Gary Patterson 

Rapport sur les courses de la journée  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 

Bureau : 

Scott Coulter a été autorisé à se retirer des 3 courses. 

 

Courses : 

 

Course  1 – “Senior Advisor” a terminé la course avec de l’équipement brisé (fer). 

 

Course  2 – “PC Mercury Rising” a terminé la course avec de l’équipement brisé 

(protège genou). 

 

Course   3 – Rien à signaler. 
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Course   4 – Enquête au départ.  

Examen des bris d’allure survenus aux #2, “Kenogami Courage”, et #3, “Mo 

Power Baby”.  

Aucune infraction signalée. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/nn0i8PFmaws 

 

Examen du bris d’allure survenu au #3, “No PowerBaby”, après le poteau du ½ 

mille.  

Le cheval a terminé la course en 5e position, mais a été placé en 7e position pour 

un bris d’allure prolongé (plus de 25 foulées consécutives). 

 

Le conducteur, Nicholas Steward, a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle 

22.05.01 (k) de la CAJO (ne pas régler au conserver une vitesse comparable à la 

classe de la course en fonction de la capacité du cheval, des conditions de la 

piste, de la température et des circonstances durant la course.)  

Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100.  

Décision #2405929 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course  8 – Une objection a été formulée par Nicholas Steward au sujet du #3, 

“Cash Advance”, contre le #2, “St Lads Mischief”, (Thiesson), après le poteau de 

¾ de mille.  

Le conducteur du #3 a expliqué que le #2 était sorti et qu’il avait touché son 

cheval.  

Thiesson a déclaré qu’il allait tout droit et que Steward était arrivé pour le frapper 

par l’arrière.  

La vidéo confirme la déclaration de Thiessen.  

Le #3 éprouve des difficultés sans pourtant faire des bris d’allure.  

L’objection a été rejetée. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/7BSjwaJde0c 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

https://youtu.be/nn0i8PFmaws
https://youtu.be/7BSjwaJde0c
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Réclamations : 

 

Course 1 

“State of Play”, pour $ 7,000, par M. Stamp et J. Larcolmb, entraîneur Stamp. 


